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Décision unil.atérate de l'emptoyeur - ATM Groix du Sud

Articutation entre revalorisation satariate et garantie de rémunération

Préambule

La présente décision unitatérate a pour objet de fixer tes modatités des éventuetles revatorisations satariates

annuettes, dans Le respect des dispositions tégates et conventionneltes appticabtes.

Artictel:Bénéficiaires 
t

L'ensembte des satariés de ta Société ATM Croix du Sud, présent dans les effectifs de l'entreprise au 1 er mal€

2O26,bénéficie des dispositions de [a présente décision.

Article 2: Modatités de revalorisation

2.1 Revalorisation salariate

Toute éventuetle revatorisation générate annuelte sera apptiquée à La rémunération f ixe de base de ['ensembte

des salariés de ['entreprise.

pour les satariés concernés par t'apptication de [a garantie de rémunération à [a suite du transfertde leur contrat

de travail., cette-ci est intégralement revalorisé.

Cette revatorisation s'applique de manière uniforme à tous Les sal.ariés étigibl.es, dans [e respect des

dispositions tégates et contractuetles envigueur, notamment en matière de temps de travail et de proratisation.

Articte 3 : Respect du principe d'égatité entre les hommes et les femmes

La présente décision respecte te principe d'égaLité de traitement entre les hommes et [a femme, notammenten

matière de rémunération, conformément aux dispositions légates en vigueur.

Articte 4 : Entrée en vigueur et durée d'application

La présente décision unitatéral.e entre en vigueur à sa date de signature pour une durée indéterminée

Fait à Fontenay aux Roses, [e 6 mars 2026,

ndre VIALA

Di Croix du Sud
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